
ANNEXE II

TÂCHES DU CONDUCTEUR DE TRAINS

1. Procéder avant le départ aux vérifications prescrites, notamment en ce qui concerne les capacités de
charge et d'entraînement du véhicule.

2. Contribuer à la vérification de l'efficacité des dispositifs de freinage.

3. Conduire de façon compétente et sûre des locomotives en respectant les signaux ainsi que les vitesses
admises et en tenant compte des horaires prévus.

4. Actionner et contrôler le dispositif de veille automatique, le dispositif de commandes de marche ainsi
qu'observer et manipuler les instruments de bord.

5. Repérer et localiser dans les meilleurs délais les perturbations techniques et d'exploitation ainsi que les
événements inhabituels du voyage et, le cas échéant, examiner les wagons pour détecter détériorations
et défectuosités, assurer la protection du train et faire appel à une aide extérieure.

6. Remédier aux perturbations mineures et engager des mesures en vue de l'élimination des perturbations
plus complexes sur les véhicules.

7. Assurer l'immobilisation du train et le garer en toute sécurité.

8. Rendre compte verbalement, par écrit ou par un système informatisé de l'exercice de sa mission et
notamment en cas d'événements inhabituels au moyen de rapports précis.

ANNEXE III

EXIGENCES DE BASE

1. Qualification

— au moins 9 années de scolarisation au niveau de l'école secondaire, suivies de 2 à 3 ans d'ensei-
gnement post-secondaire dans des professions techniques ou en apprentissage ou dans des
professions commerciales; ou

— au moins 12 années de scolarisation.

2. Contenu minimum de l'examen avant affectation

2.1. Examens médicaux

— examen médical général;

— examens des fonctions sensorielles (vision, audition, perception des couleurs);

— analyse de sang ou d'urine pour la détection de diabète mellitus et autres conditions comme
indiqué par l'examen clinique;

— ECG au repos;

— recherche de drogues interdites.

2.2. Examens psychologiques

Le but des examens psychologiques est d'aider l'entreprise ferroviaire dans l'affectation et la gestion
du personnel qui a les aptitudes cognitives, psychomotrices, comportementales et de personnalité
pour exécuter leurs tâches sans risque.

Dans la détermination du contenu de l'examen psychologique, le psychologue doit, au minimum,
prendre en considération les critères suivants appropriés aux exigences de chaque fonction de sécu-
rité:

— cognitives: attention et concentration, mémoire, capacité de perception, raisonnement, commu-
nication;
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— psychomotrices: vitesse de réaction, coordination gestuelle;

— comportementales et de personnalité: autocontrôle émotionnel, fiabilité comportementale, auto-
nomie, conscience.

si le psychologue omet l'un des critères ci-dessus, la décision correspondante doit être justifiée et
documentée.

3. Examens périodiques après affectation

Outre la périodicité indiquée à l'article 14 paragraphe 1, une périodicité accrue d'examen doit être
mise en place par le médecin du travail, si l'état de santé du membre du personnel l'exige.

3.1. Contenu minimum de l'examen périodique médical après affectation

Si l'agent respecte les critères exigés lors l'examen qui est effectué avant l'affectation, les examens
périodiques spécialisés doivent inclure comme un minimum:

— examen médical général;

— examen des fonctions sensorielles (vision, audition, perception des couleurs);

— analyse de sang ou d'urine pour la détection de diabète sucré et d'autres conditions comme
indiqué par l'examen clinique;

— recherche de drogues interdites lorsque indiqué au plan clinique.

De plus, pour les conducteurs de train ayant plus de 40 ans, l' ECG au repos est aussi exigé.

3.2. Validation de l'aptitude physique

L'aptitude physique est vérifiée régulièrement et après tout accident du travail, ainsi qu'après tout
congé suite à un accident impliquant des personnes. Le médecin du travail ou le service médical de
l'entreprise peuvent décider d'effectuer un examen médical complémentaire, notamment après un
arrêt de trente jours de maladie. L'employeur peut demander au médecin accrédité de vérifier
l'aptitude physique du conducteur de train s'il a été amené à le retirer du service pour des raisons de
sécurité.

Le conducteur de train, à aucun moment durant son service, ne doit être sous l'influence de quelque
substance susceptible d'affecter sa concentration, sa vigilance ou son comportement.

4. Exigences médicales

4.1. Exigences générales

Le personnel ne doit pas souffrir de conditions médicales ou prendre un traitement médical suscep-
tibles de causer:

— une perte soudaine de conscience;

— une diminution d'attention ou de concentration;

— une incapacité soudaine;

— une perte d'équilibre ou de coordination;

— une limitation significative de mobilité.

4.2. Vision

Les exigences suivantes en matière de vision doivent être respectées:

— acuité visuelle à distance assistée ou non: 0,8; Minimum de 0,3 pour l'œil le plus mauvais;

— lentilles correctives maximales: hypermétropie +5 / myopie - 8. Des dérogations sont autorisées
dans des cas exceptionnels et après avoir obtenu l'avis d'un spécialiste de l'œil. Le médecin du
travail prend alors la décision;

— vision de près et intermédiaire: suffisante, qu'elle soit assistée ou non;

— les verres de contact sont autorisés;
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— vision des couleurs normale: utilisation d'un test reconnu, comme l'Ishihara, complété par un
autre test reconnu si exigé;

— champ de vision: complet;

— vision pour tous les deux yeux: effective;

— vision binoculaire: effective;

— sensibilité aux contrastes: bonne;

— absence de maladie progressive de l'œil;

— les implants oculaires, les kératotomies et les kératectomies sont permis seulement à condition
qu'ils soient vérifiés sur une base annuelle ou selon une périodicité édictée par le médecin du
travail.

4.3. Exigences en matière d'audition

Audition suffisante confirmée par un audiogramme, id est:

— audition suffisante pour tenir une conversation téléphonique et être capable d'entendre des tona-
lités d'alerte et des messages radio.

Les valeurs suivantes doivent être considérées comme des orientations:

— le manque d'audition ne doit pas être supérieur à 40 dB à 500 et 1 000 Hz;

— le manque d'audition ne doit pas être supérieur à 45 dB à 2 000 Hz pour l'oreille ayant la
conduction aérienne du son la plus mauvaise.

4.4. Grossesse

En cas de faible tolérance ou de condition pathologique, la grossesse doit être considérée une cause
provisoire d'exclusion en ce qui concerne les conducteurs de train. Le médecin du travail (comme
défini ci-dessus) doit s'assurer que les dispositions légales protégeant les agents enceintes sont
appliquées.

4.5. Critères de santé spéciaux pour les conducteurs de train

4.5.1. Vi s i on

— acuité visuelle à distance assistée ou non 1,2; au moins 0,5 pour l'œil plus mauvais;

— capacité à résister à l'éblouissement;

— des verres de contact colorés et des lentilles photo chromatiques ne sont pas autorisées. Les
lentilles avec filtre UV sont autorisées.

4.5.2. E x i g e nc e s e n ma ti è r e d 'a u di t i on e t de c onv e r sa t i on

— aucune anomalie du système vestibulaire;

— aucun trouble du langage chronique (vu la nécessité d'échanger des messages fortement et claire-
ment);

— pas d'utilisation d'appareils acoustiques.

5. Test linguistique

Le personnel chargé du contrôle des circulations ferroviaires doit être capable d'appliquer les
messages et la méthodologie de communication indiqués dans les STI «exploitation».

Les conducteurs de train et les autres personnels des entreprises ferroviaires qui ont à communiquer
avec le gestionnaire d'infrastructure sur des questions critiques de sécurité doivent avoir des capa-
cités linguistiques dans la langue indiquée par le gestionnaire d'infrastructure concerné. La capacité
linguistique doit leur permettre de communiquer activement et efficacement dans des situations de
routine, dégradées et d'urgence.
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